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PROCÈS-VERBAL
DE LA

Séance de la Section centrale

DU 4 NOVEMBRE 1877. — PRÉSIDENCE DE M. MINGUET.

La séance est ouverte à 2 h. 1 /2. Le procès-verbal de 
la précédente séance est adopté sans observation. Un 
membre nouveau est admis à l’unanimité.

M. D u b a r l e ,  jardinier-professeur, dépose sur le Bu
reau 25 lots de poires et pommes provenant du jardin 
d’expériences de la Société, et destinés à être tirés en 
loterie à l’issue de la séance. — Remerciements.

M. le Secrétaire-Général procède au dépouillement de 
la correspondance qui se compose des pièces suivantes :

1° Une lettre de M. E. Yavin, membre correspondant, 
traitant de la culture et du produit d’une Igname de la 
Chine de forme ronde et d’arrachage facile. L’assemblée 
décide que cette lettre des plus intéressantes sera insérée 
au Bulletin.

2° Le compte-rendu de l’Exposition de Montmorency, 
par M. Bruiet, qui y représentait la Société en qualité 
de délégué.

3° Le catalogue des récompenses accordées ensuite de 
l’Exposition internationale d’horticulture qui a eu lieu à 
Lille du 22 septembre au 1er octobre 1877.

4° Les catalogues et prix courants des maisons ci-après : 
Baltet frères à Troyes (Aube) ; Chantrier frères à Morte- 
fontaine, et Armand Morel à  Bargny.



Il est ensuite donné à l’assemblée communication des 
décisions prises par le Conseil d’administration de la So
ciété, dans sa réunion du 28 octobre dernier — Le Conseil 
a décidé que les médailles obtenues pour apports aux 
séances seraient décernées en séance solennelle après 
chaque Exposition, les points étant, comme par le passé, 
relevés toujours à la fin de l’année. — Il a pensé qu’il 7 
avait lieu de renouveler, d’accord avec les trois autres 
Sociétés d’horticulture du département, les démarches 
déjà faites auprès du Conseil général pour obtenir l’ins
titution d’une bourse annuelle de 1,000 fr. en faveur d’un 
jeune homme du département qui serait admis à l’Ecole 
supérieure d’horticulture de Versailles. — Il a obtenu 
de M. le Bibliothécaire la promesse de se tenir, à l’issue 
de chaque séance mensuelle, à la disposition des Socié
taires qui désireraient échanger leurs jetons de présence 
contre des livres.

A ce propos, M. Ballédent fait observer qu’un certain 
nombre de sociétaires avaient demandé à obtenir des ou
tils de jardinage au lieu de livres. La question, n’ayant 
pas été prévue, est renvoyée au Conseil d’administration 
qui l’examinera.

M. le Jardinier-Professeur, sur l’invitation de M. le 
Président, fait une conférence intéressante sur les fruits 
qu’il a exposés, et sur quelques détails essentiels de leur 
culture. Il rappelle que les variétés très productives, 
telles que Beurré Clairgeau, Beurré Bachelier, doivent 
être greffées sur franc, car elles donnent peu de bois et 
s’épuisent vite sur le cognassier. Le Beurré S ix  et le 
Beurré Bachelier sont les seules recommandables des 
variétés exposées aujourd’hui. Après elles on peut citer 
le Souvenir Favre, très sucrée mais pas assez fondante;
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d’excellentes poires à cuire, assez bonnes seulement 
crues ; le Beurré Rance est de qualité très variable, et à 
cause de cela ne peut être recommandé ; très bon dans 
certains sols secs, à Crépy par exemple ou à Chambly, il 
est à peine mangeable dans d’au tres, ce qui est très 
regrettable, car l’arbre est d’une grande vigueur, et 
néanmoins d’une fertilité très soutenue.

Quant aux fruits de longue garde, M. Dubarle en 
signale trois, parmi les poires, qui peuvent suffire à gar
nir les tables pendant tout l’hiver : le Doyenné d’hiver, 
le Doyenné d'Alençon et l’Olivier de Serres; la Passe 
Crassane est inférieure de finesse à ce dernier, pousse 
peu d’ailleurs, ne peut absolument se planter que sur 
franc, et supporte difficilement la taille vu son habitude 
de fructifier à l’extrémité des branches. Deux seulement 
supportent le plein-vent ; il faut absolument un abri au 
Doyenné d’hiver; si on en a en contre-espalier, on peut 
néanmoins les amener à bien avec des auvents fixés à 
demeure, ainsi qu’il l’a conseillé, avec un excellent ré
sultat, chez M. Roblin, au château de Betz.

En fait de pommes, la Lineous pippin  est une acqui
sition précieuse, excellent fruit, de longue garde, et 
dont la finesse dépasse même celle du Calville blanc. Il 
en montre une presque mûre, et dont la maturité, par 
conséquent a été avancée au moins de deux mois, par 
suite de l’existence d’un chancre à la base de la branche 
qui la portait. M. Dubarle tire de ce fait la conclusion 
que le jardinier peut avancer la maturité de ses fruits 
d’hiver en pratiquant sur l’arbre des incisions annulaires, 
dont l’effet serait pareil à celui du chancre sur le pom
mier en question. Une autre application ressort, selon
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lui, de ce même principe : quand il s’agit de rajeunir, 
par le recépage, un arbre épuisé, les jardiniers doivent 
employer l’incision annulaire ; le vieux bois donnera du 
fruit en abondance, et en même temps la sève, refoulée 
au pied de l’arbre, fera partir des gourmands à l’aide 
desquels on lui reconstituera une charpente nouvelle ; 
cette charpente sera provisoirement attachée sur des 
lattes en avant de l’arbre, puis, quand elle sera à peu 
près formée, on la reportera sur le treillage ou sur le 
mur, après avoir procédé à la suppression radicale du 
vieux bois. De cette façon on aura un arbre rajeuni sans 
avoir cessé de récolter du fruit.

Après les remerciements adressés par M. le Président 
au jardinier-professeur pour ses utiles observations, il 
est procédé au tirage de la loterie, et la séance est levée 
à 3 heures et demie.
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Membre admis dans la séance du  4 novembre 1877. 
M. Le R e f a i t ,  sous-préfet de Senlis.

CORRESPONDANCE

Bessancourt, 17 octobre 1877.

Mon cher Secrétaire-Général,
Yous me demandez par votre très gracieuse lettre du 

16 courant si je suis toujours satisfait de l’igname ronde 
que je dois à la générosité de M. Doumet, président de la 
Société d’horticulture de l’Allier.

Je vous dirai que pour pouvoir vous répondre affirma

tivement, je viens d’en faire arracher un pied, car ce 
n’est pas encore la saison, il vaut mieux attendre que 
les racines ne poussent plus et soient bien mûres.

L’igname que j ’ai sous les yeux représente plusieurs 
tubercules groupés ensemble (10 environ), le plus gros 
a 0,11° de long sur 0,14°, ils sont presque ronds et sont 
en moyenne de la grosseur d’un petit œuf de poule. L’ar
rachage est des plus faciles, le jardinier s’est simplement 
servi d’une houlette.

Je vous ferai observer que cette igname n’a que cinq 
mois de plantation, et nous savons que pour que les 
racines du Dioscorea batatas aient atteint leur entier 
développement, il faut au moins 18 mois.

M. Yilmorin et d’autres collègues m’ont écrit cet été 
pour me demander quelques tubercules; je leur ai 
répondu que n’en possédant que quatre, cela m’était 
impossible; mais pour leur être agréable, j ’ai fait faire 
des boutures qui ont parfaitement réussi; je pourrai donc 
disposer en faveur de quelques amateurs de ce précieux 
légume et vous pouvez être assuré que vous êtes un des 
premiers inscrits sur la liste ; j ’ai eu aussi la chance de 
récolter quelques petites bulbilles sur les vieux pieds.

Connaissez-vous le haricot Chalandrais? c’est le plus 
nain et le plus précoce des haricots à manger en vert. 
Dans une petite note que j ’ai adressée ces jours-ci au 
journal le N ord-E st, j ’en ai signalé les avantages pour 
ceux qui font des primeurs sous châssis.

Veuillez agréer, etc.
E. V a v i n .

—  133 —



—  134 -

COMPTE-RENDU
DE L'EXPOSITION D'HORTICULTURE DE M O N T M O R E N C Y

D ü  15 SEPTEM BRE 1877. — PAR M. BRUIET.

La Société d’horticulture, de botanique et d’agricul
ture de Montmorency tenait du 15 au 24 septembre sa 
sixième exposition des produits de l’horticulture, au 
boulevard d’Andilly, dans un enclos mis gracieusement 
à sa disposition par un propriétaire de la ville.

Le Jury, composé de MM. Duboc, représentant la So
ciété de Rouen, Baudet (Eugène), celle d’Etampes, Louis 
(Jules), celle de Saint-Germain, Pichon, celle duRaincy, 
Autin, celle de Magny-en-Yexin, et Bruiet, celle de 
Senlis, fit à votre délégué l’honneur de le nommer pré
sident du Jury, et désigna M. Louis (Jules) comme 
secrétaire.

M. Laurent, président de la Société, nous conduisit au 
jardin de l’Exposition et nous guida (inutile de le dire) 
avec la plus grande impartialité dans la visite des 48 lots 
qui devaient faire l’objet de notre examen. A l’unani
mité, le Jury félicita l’organisateur de l’Exposition, qui 
avait su créer en quelques jours, sur un terrain vague, 
un délicieux jardin. La Société se réservant de décerner 
certaines médailles non prévues par le règlement, nous 
n’avons pas eu à récompenser nous-mêmes M. Carré.

Le programme établissait des concours séparés ; quel
ques-uns n’ont pas trouvé de concurrents.

Chaque exposant n’avait droit qu’à une seule récom
pense, quelque soit le nombre des lots présentés par lui. 
Sans critiquer outre mesure cet article du règlement, je

dois dire que le Jury, bien que comprenant que la situa
tion de chaque Société a ses exigences, l’a beaucoup re
gretté.

Le prix d’excellence, objet d'art offert jpar la So
ciété, a été décerné pour collections de poires, courges 
et pommes de terre, à l’Etablissement de Saint-Nicolas- 
d’Igny.

L’agriculture et l’horticulture ne faisant qu’une même 
Société, il a été remis à M. Prunier, cultivateur à Fran- 
conville, une Coupe pour ses collections de blé, avoine 
et pommes de terre.

La médaille d’or des Dames patronnesses a été attri
buée à un fort beau lot de Glaïeuls appartenant à M. Ma
rié, jardinier à Franconville, qui exposait en outre un 
lot de légumes et une grande variété de magnifiques 
plantes d’ornement.

M. Boutreux, horticulteur à Montreuil, a obtenu pour 
ses collections de Géraniums nains, haute tige et semis, 
une médaille d’or.

M. Pigny, horticulteur à Rueil, a eu la même récom
pense pour ses collections de Palmiers, Dracænas, Bé
gonias tubéreux et Géraniums.

Les magnifiques Ananas présentés par M. Crémont, de 
Sarcelles, ont remporté également une médaille d’or.

M. Leblond, constructeur de serres à Montmorency, 
ayant réuni dans la construction des serres et grilles de 
notables améliorations, la solidité et un prix de revient 
modéré, dont il fait profiter ses clients, s’est vu décerner 
à l’unanimité une médaille d’or.

Des médailles de vermeil ont été méritées par un grand 
nombre d’exposants ; mais la place restreinte que peut 
occuper ce rapport dans notre Bulletin, m’oblige à abréger.

—  135 —



Je ne peux cependant passer sous silence le lot de 
conifères, d’arbustes verts, d’Aucubas, etc., etc., de 
M. Kransinsky, pépiniériste à Montlignon; le rocher 
de M. Rabier ; les bancs et chaises de jardin de M. Longé, 
treillageur à Chatou ; leur iégéreté et leur prix peu élevé 
ont été remarqués par le Jury.

Un fruitier perfectionné, ayant l’avantage d’occuper 
une place restreinte et de bien présenter tous ses fruits 
à la vue et à la main du jardinier, exposé par M. Benard, 
menuisier, a été récompensé par une médaille d’argent.

En résumé, cette Exposition, parfaitement préparée, 
fait le plus grand honneur aux organisateurs et aux 
exposants, qui ont été secondés par le Bureau avec un 
véritable dévouement. M. Vigneau, secrétaire-général, 
et M. Laurent, président, ont fait aux Jurés les honneurs 
de l’Exposition avec une aménité et une cordialité dont 
je  les remercie personnellement, et qui leur a conquis la 
plus vive sympathie.

—  136 —

EXTRAITS DE LA CORRESPONDANCE

Emploi du ju s  de tabac, par M. C o r d iy a l .  — Un 
litre de jus de tabac, à 15 degrés, tel que le livrent les 
manufactures de l’Etat, étendu de 15 litres d’eau, suffit 
pour couvrir une surface de 30 mètres carrés, et la 
composition ne nuit en aucune façon aux jeunes pousses. 
On projette ce mélange avec une seringue à bassinage, 
et il faut avoir soin d’opérer le soir, ou bien par un temps 
couvert. Un deuxième, et même un troisième seringage 
doivent être faits, mais seulement sur les parties infec

tées de nouveau. Un premier seringage opéré sur des 
pêchers en pleine flenr ne donne aucune crainte pour la 
fructification. (Revue horticole).

*

Culture du pissenlit, par M. C a u c h in . — La planche 
qui doit servir de pépinière est bien piétinée, et passée 
au rateau afin de bien niveler le terrain ; on sème ensuite 
en mars ou avril et on piétine une seconde fois, puis on 
étend une légère couche de litière pour que les arrosages 
n’entraînent pas la semence, et aussi pour conserver la 
fraîcheur; aussitôt que la graine est levée, on doit 
retirer la litière. En juillet, dans un terrain qui a déjà 
porté une récolte de petits pois, on repique les pissenlits 
en lignes espacées de 60 centimètres, les pieds à 8 ou 
10 centimètres sur le rang; plus serrés, il n’y aurait pas 
d’avantage, caries produits seraient moins beaux. Entre 
les lignes on plante des chicorées ou des scaroles. A l’au
tomne, on couvre les pissenlits avec de la terre prise 
entre les rangs. Il en existe plusieurs variétés, mais la 
meilleure est celle dite Améliorée à cœur-jplein. Cette 
variété a l’avantage de fournir beaucoup plus, et au 
printemps, lorsque les plantes sortent de terre, elles 
sont d’un beau vert jaunâtre, au lieu que les autres sont 
vert foncé, ce qui les fait paraître plus dures et fait du 
tort pour la vente. (Revue horticole).

*  ¥

Rusticité des Opuntia, par M. Z e i l l e r .  — J’ai vu 
mentionné ce fait que l’Opuntia raffinesquiana est de 
pleine terre. Ce qui est moins connu, c’est que l’Opuntia 
vulgaris est tout aussi rustique; je le cultive en pleine 
terre depuis trois ans, et il a supporté 20 degrés, tandis
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qu’à cette température, et même à 18, le lierre commun 
perd presque toutes ses feuilles.

(Société d’acclimatation).
*

*  ¥

Géranium fleurissant en hiver, par M. P r o t i n .  —  
Parmi les nombreuses variétés de Géranium, la meilleure 
pour obtenir des fleurs pendant l’hiver est Madame 
Nilsson. Voici comment on s’y prend pour obtenir un 
bon résultat : on fait des boutures au commencement 
du mois d’août, soit en pot, soit sous châssis froid ; plus 
tard, on donne deux rempotages et on pratique le pin
cement. Dès le 10 octobre, on rentre les plantes dans la 
serre chaude, le plus près possible du vitrage, en les 
espaçant convenablement; on abandonne la végétation et 
les plantes fleurissent tout l’hiver.

{Moniteur horticole Belge.)
*

¥  ¥

Culture des pois 'précoces, par M. Q u e t i e r .  — Dans 
le courant de février et à une exposition abritée, quoique 
bien aérée, on place un coffre en pente, on l’emplit de 
bonne terre jusqu’à 12 centimètres du verre, on sème 
très-dru et l’on recouvre très-légèrement. Ne pas arro
ser; l’humidité du sol suffit pour faire germer les pois. 
Les pois semés, on panneaute. Laisser le plus de lumière 
possible ; si pourtant il gelait très-fort, on couvrirait les 
châssis, mais pendant la nuit seulement. Aussitôt que les 
pois commencent à lever, il faut donner de l’air, et 
l’augmenter graduellement, afin d’éviter l’étiolement ; il 
serait même bon dans les belles journées, s’il s’en ren
contre, d’enlever complètement les châssis, afin que les 
plants se fortifient. Quand ils ont de 4 à 5 centimètres de 
hauteur on les met en place ; pour cela on soulève les
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plants à l’aide d’une houlette ou transplantoir, afin de 
ne pas briser les racines et de ménager un peu de terre 
entre elles ; puis on procède au piquage à l’aide d’un 
plantoir, plaçant cinq ou six plantes ensemble, de ma
nière à former de petites touffes ; on peut aussi planter 
en rayons. Ne pas arroser, l’humidité du sol suffira à la 
reprise. Si l’on plante en costière, on gagnera quelques 
jours sur la maturation. Traités ainsi, les pois non- 
seulement mûriront tout aussitôt que ceux semés en 
pleine terre, deux mois et demi plus tôt, mais la réussite 
en sera à peu près certaine.

(Société d’horticulture de Meaux).
*

¥  ¥

Culture du melon en pleine terre, par M. L e c o m te . 
— Avant l’hiver, je prends une planche de terre de un 
mètre de large sur huit mètres de long ; je donne une 
bonne fumure avec du fumier vert que j ’enterre, et en 
mars un autre bon labour avec du fumier consommé. 
Dans les derniers jours d’avril, par un beau temps, je 
creuse ma planche d’un fer de bêche de terre, que je 
mets sur les côtés ; je remplis la tranchée d’une couche 
de regain de pré, de la moins bonne qualité possible, et 
de fumier frais: je mouille au fur et à mesure que j ’élève 
et je foule tant que je peux. Lorsque cette couche s’élève 
en dos d’àne à 25 ou 30 centimètres au-dessus du niveau 
du jardin, je remets dessus la terre que j ’avais ôtée; je 
place mes cloches à un mètre de distance, et j ’attends 
deux ou trois jours pour semer. Je sème toujours le 
prescott à fond blanc, et je préfère les vieilles graines 
qui donnent des mérithales moins longs ; je sème sur 
place, les pieds repiqués, à cause du changement de tem
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pérature, étant toujours faibles. Je mets 10 à 12 pépins 
par cloche, et, aussitôt qu’ils sont bien levés, je n’en 
laisse que 3, mais placés en triangle et à 12 centimètres 
environ les uns des autres. Dès que les branches coty- 
lédones débouchent, qu’elles apparaissent grosses comme 
la tête d’une épingle, je les éborgné avec la pointe d’un 
canif, mais je laisse les amandes dont l’amputation 
serait trop forte ; elles se dessèchent et je les enlève plus 
tard. Je ne garde rien qu’une branche mère sur chaque 
pied, et, comme elle est seule, elle pousse vivement et 
devient grosse comme le pouce. Cette branche est pincée 
au-dessus de la deuxième feuille, mais toujours le plus 
tôt possible, pour ne pas faire de fortes amputations; 
dans l’aisselle de ces feuilles partent deux branches que 
je pince encore à 2 ou 3 yeux, pour avoir 4 ou 6 branches 
à melon ; ce qui fera par cloche, pour les trois pieds,
12 ou 18 branches qui sont les branches fructifères. 
Lorsque mes secondes branches ont été pincées à 2 ou 
3 feuilles, je laisse en liberté les troisièmes; c’est sur 
elles, à l’aisselle des feuilles, que viendra le fruit; je 
n’ai plus qu’à surveiller pour empêcher l’entrecroise
ment des branches. Lorsqu’un melon est bien noué, j ’ai 
garde de pincer à cinq ou six feuilles au-dessus du 
melon ; je courbe la branche à angle droit au-dessus du 
melon ; la sève qui va en droite ligne trouvera le melon 
qu’elle nourrrit plus abondamment ; l’excédant seulement 
profitera à la partie courbée de la branche. Je la main
tiens en cet état avec deux petits crochets, un à l’endroit 
de la courbure, un autre pour contraindre le surplus de 
la branche à rester courbée.

(Société d’horticulture de d’Eure-et-Loir.)
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Ordre du jour de la Séance

DU 2 DÉCEMBRE 1877.

Ouverture de la Séance à 2 h. de l’après-midi. 
Adoption du procès-verbal.
Dépouillement de la correspondance.
Communication des décisions du Conseil d’adminis

tration.
Rapport de la commission permanente sur les produits

exposés.
Renouvellement du Bureau central et du Conseil 

d’administration.
Tirage de la loterie.

La réunion du Conseil d’administration aura lieu le 
D im a n ch e  25  N o v e m b re ,  à 3 heures très-précises de 
l’après-midi, dans l’une des salles de l’Ancien Évêché.

A r t .  6e du Règlement : Tout membre de l a  Société qui 
voudra cesser d’en faire partie devra donner sa démission, 
par écrit, au Président de sa section, en temps utile pour 
qu’elle puisse être transmise au Secrétaire-général avant l e  
15 janvier suivant.



Par décision du Conseil d’administration, les leçons 
d’horticulture sont suspendues pendant les mois de 
Septembre, Octobre et Décembre.
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Les séances du mois de Décembre étant consacrées au 
renouvellement des Bureaux et du Conseil d’administra
tion, Messieurs les Sociétaires sont invités à s’y rendre 
exactement.

En vertu de l’article 13 du Règlement, tous les 
Membres de la Société, à quelque section qu’ils appar
tiennent, peuvent prendre part à l’élection du Bureau 
central.

Senlis. — lmp. E. PAYEN.


